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Le 20 décembre 2018 

Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres -  Mandat SMCE186775001 

Accorder un contrat de services professionnels à 
Desjardins Assurances pour l’administration des régimes 
d’assurance collective offerts aux élus municipaux, aux 
employés et aux retraités de la Ville de Montréal à 
l’exception des garanties en cas de décès et mutilations 
accidentels pour une période maximale de neuf ans et 
demi (9,5), soit du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2028 / 
Autoriser le versement d’une somme approximative de  
872 824 932 $ (incluant la taxe de 9 %) pour la durée 
maximale du contrat prenant fin le 31 décembre 2028 - 
Appel d’offres public 18-16915 (trois soumissions) 
/Autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à la liste des 
municipalités visées par le contrat intervenu entre l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) et SSQ Assurance 
pour l’administration des régimes d’assurance collective 
offerts aux élus municipaux, aux employés et aux retraités 
de la Ville de Montréal à l’exception des garanties en cas 
de décès et mutilations accidentels pour la période du 1er 
janvier au 30 juin 2019, aux mêmes termes et conditions 
que le contrat approuvé par la résolution  
CG08 0342/Autoriser le versement d'une somme 
approximative de 42 516 345 $ (incluant la taxe de 9 %) 
pour la période de 6 mois se terminant le 30 juin 2019 / 
Autoriser la modification des termes et conditions du 
contrat octroyé à SSQ Société d’assurance-vie pour la 
période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2018 afin de 
prolonger de 6 mois les périodes de comptabilité de 
résiliation initialement prévues aux arrangements 
financiers. 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE186775001 
Accorder un contrat de services professionnels à Desjardins Assurances pour 
l’administration des régimes d’assurance collective offerts aux élus municipaux, aux 
employés et aux retraités de la Ville de Montréal à l’exception des garanties en cas de 
décès et mutilations accidentels pour une période maximale de neuf ans et demi (9,5), 
soit du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2028 / Autoriser le versement d’une somme 
approximative de 872 824 932 $ (incluant la taxe de 9 %) pour la durée maximale du 
contrat prenant fin le 31 décembre 2028 - Appel d’offres public 18-16915 (trois 
soumissions) /Autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à la liste des municipalités 
visées par le contrat intervenu entre l'Union des municipalités du Québec (UMQ) et SSQ 
Assurance pour l’administration des régimes d’assurance collective offerts aux élus 
municipaux, aux employés et aux retraités de la Ville de Montréal à l’exception des 
garanties en cas de décès et mutilations accidentels pour la période du 1er janvier au  
30 juin 2019, aux mêmes termes et conditions que le contrat approuvé par la résolution 
CG08 0342/Autoriser le versement d'une somme approximative de 42 516 345 $ 
(incluant la taxe de 9 %) pour la période de 6 mois se terminant le 30 juin 2019 / 
Autoriser la modification des termes et conditions du contrat octroyé à SSQ Société 
d’assurance-vie pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2018 afin de 
prolonger de 6 mois les périodes de comptabilité de résiliation initialement prévues aux 
arrangements financiers. 
 
À sa séance du 28 novembre 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission 
permanente sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait 
au critère suivant : 

 
 Contrats de plus de 10 M$. 

 
Le 5 décembre 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service des ressources humaines et du Service de 
l’approvisionnement ont répondu aux questions des membres de la Commission.  
 
Les membres ont apprécié les explications données par le Service des ressources 
humaines sur la démarche qui a mené à la préparation de l’appel d’offres et à la 
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sélection de l’adjudicataire. Pour la Commission, il est clair que l’octroi d’un contrat 
d’une telle envergure doit être le résultat d’une démarche très rigoureuse et bien 
documentée. 
 
Les membres ont bien compris les raisons qui ont entraîné le rejet d’une des 
soumissions pour non-conformité à certaines exigences obligatoires et éliminatoires. Ils 
auraient cependant souhaité retrouver davantage de détails sur ce rejet dans le dossier 
décisionnel. 
 
Les membres ont aussi souligné les efforts menés par le Service pour susciter de 
l’intérêt auprès des soumissionnaires potentiels.  
 
Enfin, la Commission salue l’initiative du Service d’avoir tenu une rencontre avec les 
soumissionnaires et d’avoir tenu compte des résultats de cette rencontre dans la grille 
d’évaluation qualitative des offres reçues. Il s’agit d’une initiative intéressante qui 
pourrait être utilisée à bon escient dans plusieurs dossiers. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des ressources humaines et du Service de 
l’approvisionnement pour leurs interventions au cours de la séance de travail de la 
Commission. La Commission adresse la conclusion suivante au conseil 
d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de plus de 10 M$. 
 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE186775001 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


